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ÉDITO

La fédération a tenu son assemblée générale élective le 25 
novembre dernier. Respectueuse des textes, elle a procédé au 
renouvellement de son comité directeur.

Réunis au Palais des congrès du Mans, les représentants des 
structures fédérales ont élu 26 candidats, dont 8 nouveaux.  
Ils m’ont renouvelé leur confiance et fait l’honneur de m’élire 
une nouvelle fois à la présidence de la fédération. À chacune 
et à chacun, j’ai à coeur d’exprimer ma reconnaissance. 
Je veux leur dire que je m’efforcerai toujours d’être à la  
hauteur de la mission qui m’a été confiée. Je sais que la tâche 
ne sera pas facile, mais je m’engage avec détermination et 
force à relever les défis qui nous attendent pour la prochaine 
mandature :

• Relancer les activités. Notre développement passera seu-
lement par une offre innovante, originale et respectueuse de 
notre identité. 

• Adapter nos formations techniques en renforçant les dis-
positifs existants dans les domaines de la jeunesse, avec les 

CHRISTIAN BABONNEAU
PRÉSIDENT GÉNÉRAL

BAFA et BAFD, dans le champ des formations professionnelles, mais aussi en fixant les prio-
rités des formations de nos techniciens bénévoles.

• Renforcer notre réseau territorial en assurant une proximité régulière avec les structures 
territoriales et leurs associations et en développant les partenariats et les relations contrac-
tuelles avec les pouvoirs publics et les collectivités territoriales.

• Adapter et asseoir notre modèle économique. Garantir notre avenir en assurant nos moyens 
d’actions financiers en explorant toutes les pistes de partenariat, notamment avec les fonda-
tions, et en réexaminant la place et les objectifs de nos filiales.

Ainsi, j’ai fixé le cap et défini, avec le comité directeur, les lignes de force d’une fédération 
moderne, compétitive et pérenne. Le projet est ambitieux. Mais je sais, quelles que soient les 
circonstances, que là où il y a une volonté, une unité et de l’énergie, il y a un chemin.

Alors, mobilisons-nous pour atteindre les objectifs que nous nous sommes fixés et faire du 
projet de développement une réalité. Je sais que je peux compter sur votre engagement et 
votre solidarité pour faire avancer la fédération dans la bonne direction. 

Je vous souhaite, très chaleureusement, et de tout cœur, une bonne et heureuse année !

REJOIGNEZ-NOUS

DE NOUVEAUX HORIZONS POUR UNE NOUVELLE 
MANDATURE 
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ÉLAN SPORTIF ET ELFES 
DE LIMOGES
SUR LA VOIE DU PROJET 
DE DÉVELOPPEMENT FÉDÉRAL

L’ESEL c’est l’organisateur du championnat national de gymnastique de juillet der-
nier avec le succès que l’on connaît. 3 journées placées sur le thème du sourire 
omniprésent des 300 bénévoles investis pour l’occasion. Mais l’association ne se 
résume pas qu’à cela, et fort heureusement.
En découvrant l’ESEL on ne peut que constater un exemple concret de réalisation 
sur le terrain du projet de développement fédéral. Depuis 4 ans, l’association s’est 
totalement inscrite dans le schéma directeur de la fédération. Pour Bernard Trou-
bat, le président, c’est la survie des associations qui en dépend. L’ESEL s’est donc 
mise en marche autour du projet de développement et a créé le sien. 

La première des priorités est la professionnalisation. Au départ fébrile dans une 
démarche totalement inconnue pour l’association, l’équipe compte aujourd’hui  
4 salariés dont 2 à temps plein. Étant parmi les premières associations locales à 
s’engager dans le dispositif des emplois d’avenir, elle a également permis à plus de 

10 volontaires de réaliser leur service civique avec de vraies missions d’intégration vers la vie active.  L’impact des créations d’em-
ploi fut immédiat et la mise en place des autres points du projet de développement évidents :
• Nouveaux créneaux dans les activités existantes pour plus de pratiquants. 
• Nouvelles activités de loisirs ou de compétition et adaptées à un nouveau public. 
En interne, de nouveaux services ont vu le jour comme les stages sports-loisirs-vacances à objectif multi-activités culturelles ou 
sportives.
De plus, notons en externe l’ouverture des ateliers périscolaires avec la ville et l’élaboration de projets pédagogiques avec les en-
seignants sur le temps scolaire. Un travail a été mis en place avec les autres associations du quartier (situées en zones urbaines 
sensibles) pour faciliter l’accès à la pratique des jeunes et des adultes. 
Les dénominateurs communs des activités et actions menées concernent le sport-santé et le développement durable. L’accueil 
des séniors à l’ESEL a même fait l’objet d’un reportage télévisé ayant pour objectif de répondre à la question suivante : comment  
permettre à ce public de garder son autonomie physique le plus longtemps possible tout en luttant contre l’isolement et la solitude ?  
Avec le Tai-Chi-Chuan, reconnu par les instances médicales pour ses effets bénéfiques, l’ESEL est très présente dans différentes 
actions mises en place par des structures liées au bien-être de la personne. La Gym Form’ Détente, dernière née des activités rem-
porte déjà un franc succès. Organisée pour les parents sur les mêmes créneaux horaires que les activités des enfants, elle permet 
des temps intergénérationnels. 

Les résultats des nombreux travaux mis en route ont été immédiats : nouvelles activités, nouveaux services, de nouveaux publics et 
augmentation du nombre de licenciés. Le leitmotiv de l’association, offrir du bien-être aux pratiquants, sous-tend chaque action. Les 
chiffres parlent d’eux-mêmes : plus de 500 adhérents, c’est une augmentation de 28% en 3 ans de déploiement du plan de dévelop-
pement, sans oublier la pérennisation des emplois. Ajoutez l’implication et la formation des jeunes bénévoles dans les actions, réelle 
force de l’ESEL, et vous aurez la recette vers la voie du succès.

AGENDA
JANVIER
DU 21 AU 22
• DEMI-FINALES DES COUPES MIXTES 
DE GYMNASTIQUE - ZONE NORD  
ET NORD-EST À WASSELONNE (67)

• DEMI-FINALES DES COUPES MIXTES 
DE GYMNASTIQUE - ZONE SUD-EST  
À LA-TOUR-DU-PIN (38)

• DEMI-FINALES DES COUPES MIXTES 
DE GYMNASTIQUE - ZONE OUEST ET 
SUD-OUEST À LIMOGES (87)

DU 28 AU 29
CHAMPIONNAT NATIONAL DE SKI ET 
SNOWBOARD À ALBIEZ-MONTROND (73)

FÉVRIER
LE 03
COLLOQUE SANTÉ AU SIÈGE FÉDÉRAL  
À PARIS (75)

MARS
DU 18 AU 19
• COUPE NATIONALE DE TWIRLING 
À SAINT-HERBLAIN (44)

• FINALES DES COUPES  
NATIONALES MIXTES DE GYMNASTIQUE 
À LANESTER (56)

ACTUALITÉS ET AGENDA
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VINCENT COTTE
VICE-CHAMPION DU MONDE DE FREEFLY

ENSEMBLE POUR 
UN SPORT 
PARTAGÉ

C’est une belle médaille que Vincent Cotte 
a ramené à l’association La Fraternelle de 
Bourgoin-Jallieu en devenant, avec ses 
2 équipiers, vice-champion du monde 
de parachutisme freefly lors des cham-
pionnats qui se déroulaient à Chicago.

Membre de l’équipe de France de para-
chutisme, ce sportif de haut niveau peut 
tout à la fois enseigner à La Fraternelle  
et s’entraîner plusieurs fois par an au 
sein de l’équipe nationale grâce à la 
souplesse de son emploi du temps. 
Qualifié par ses pairs de flyer talen-
tueux, Vincent est un habitué des po-
diums car il est aussi recordman de 
France et d’Europe. Avec 3600 sauts  à 
son actif,  le jeune homme aime tout 
particulièrement cette discipline artis-
tique qui fait appel à la créativité mais 
surtout la rigueur. Véritable danse du 
ciel, le freefly permet à Vincent de ré-
aliser des figures spectaculaires qui 
allient compétences gymniques, acro-
batiques et esthétiques. Un sportif de 
haut niveau qui a trouvé son terrain de 
jeu : le ciel !

Le 11 octobre dernier, l’association   
I.D.ORIZON – Ensemble pour un sport 
partagé a vu le jour. 
Depuis plusieurs mois, 8 fédérations  
affinitaires et multisports – dont la 
FSCF – ont travaillé à la mise en place 
d’un mode d’organisation permettant 
de disposer d’un espace d’échange et 
de réflexion. 
Les travaux de cette plateforme inter-
fédérale ont abouti à la création d’une 
association loi 1901  : I.D.ORIZON. Elle 
regroupe les 8 membres fondateurs, 
des personnes morales à but non lu-
cratif et des personnes physiques, sur 
la base de la signature d’une charte qui 
concrétise l’engagement de chaque si-
gnataire à la définition et à la réalisation 
des objectifs d’I.D.ORIZON.

Cette association permettra de : 
• Construire ensemble un espace de ré-
flexion, de communication.
• Promouvoir et valoriser les bienfaits 
de l’activité physique et sportive pour 
tous.
• Toucher les publics éloignés de toute 
pratique.
• Organiser les contenus et la diffusion 
d’un plaidoyer en faveur du sport pour 
tous. 

Cette organisation est également un 
espace de recherches, d’études, de 
ressources, de préconisations afin de 
favoriser l’information du plus grand 
nombre et des différentes parties pre-
nantes, et la reconnaissance des acti-
vités physiques et sportives pour tous, 
notamment dans un cadre associatif, et 
à tous les âges de la vie.
La FSCF compte deux élus au comité 
directeur : Laurence Munoz et Eric Sa-
lanoubat, et c’est Philippe Machu, de 
l’UFOLEP, qui a été élu à l’unanimité 
président.

PLUS D’INFORMATIONS :

juridique@fscf.asso.fr

LE CERTIFICAT 
MÉDICAL
OBLIGATOIRE 
POUR LA SAISON 
2016/2017
La loi du 26 janvier 2016, qui a notam-
ment abrogé l’article L231-2-2 du Code 
du sport, a fait l’objet d’un nouveau dé-
cret.
Celui du 24 août 2016 fixait les condi-
tions de renouvellement de la li-
cence sportive et énumérait les disci-
plines sportives qui présentaient des 
contraintes particulières pour les-
quelles un examen médical est requis. 
Il précisait par ailleurs qu’un certificat 
médical d’absence de contre-indica-
tions à la pratique sportive serait va-
lable pour trois ans sous condition de 
remplir un questionnaire.
Mais le questionnaire ne sera dispo-
nible qu’en juillet 2017. Dans l’attente 
de ce dernier, le ministère avait estimé 
qu’il n’était pas obligatoire de présenter 
un nouveau certificat médical pour la 
saison 2016/2017.
Le décret du 12 octobre 2016 (n°2016-
1387) apporte deux précisions quant à 
la loi de janvier 2016. D’une part, il est 
obligatoire de présenter pour la sai-
son 2016/2017, un certificat médical 
d’absence de contre-indications à la 
pratique sportive datant de moins d’un 
an. D’autre part ce texte permet aux fé-
dérations d’opter pour une durée plus 
longue de validité du certificat médical 
mais seulement pour les licences spor-
tives de non compétition. 
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ACTUALITÉS

LA FSCF
POUR L’ENGAGEMENT DES JEUNES

COMMANDER DES PRODUITS FÉDÉRAUX 
SUR INTERNET

En octobre dernier le Comité pour les 
Relations nationales et internationales 
des associations de Jeunesse et d’Édu-
cation Populaire (CNAJEP) s’est réuni 
lors d’une assemblée permanente afin 
d’adopter une résolution sur la parti-
cipation des jeunes à la vie publique. 
Cette résolution reprend l’engagement 
des associations d’éducation populaire 
à œuvrer pour la jeunesse afin de le 
formaliser au sein d’un document res-
source.
La fédération a participé au vote, une 
façon d’officialiser avec le CNAJEP 
l’engagement qu’elle prend depuis de 
nombreuses années pour  l’accompa-
gnement des jeunes aux responsabilités, 
à la formation tout au long de la vie, et à 
la citoyenneté.

Ce document re-énonce des enga-
gements de la part des associations 
d’éducation populaire, établit des 
constats, et revendique des principes 
démocratiques et d’engagement des 
pouvoirs publics pour la participation 
active des jeunes à la vie de la socié-
té. Cette participation est particulière-
ment officialisée via la création du COJ 
(Conseil d’orientation des Politiques de 
jeunesse).

Depuis janvier 2015, le site internet fé-
déral a fait peau neuve et représente 
aujourd’hui l’outil phare de la fédé-
ration en terme de visibilité. Depuis 
quelques mois, la boutique en ligne 
est lancée. L’objectif est de permettre 
aux associations d’obtenir une sélec-
tion d’articles aux couleurs de la FSCF 
mais également de fédérer la commu-
nauté fédérale. 

Une liste de produits est actuellement 
disponible à l’achat en ligne  : Pro-
grammes fédéraux de GRS, twirling, 
gymnastique masculine et féminine, 
cravates, stylos, tasses, brochures de 

formations et de nombreux autres pro-
duits. Cette liste non exhaustive s’étof-
fera au fur et à mesure.

Pour commander en ligne, rien de plus 
simple. Il suffit de passer commande 
directement sur le site de la fédéra-
tion : www.fscf.asso.fr/boutique.

Pour ceux qui souhaitent acquérir 
en quantité importante, des articles 
non présents dans la boutique, une 
demande de devis est nécessaire à  : 
boutique@fscf.asso.fr afin que la fé-
dération vous accompagne dans votre 
démarche.

PLUS D’INFORMATIONS :

www.fscf.asso.fr/musee-virtuel

LE MUSÉE 
VIRTUEL
EST EN LIGNE

Depuis quelques mois, le musée virtuel 
de la fédération est intégré à son site 
internet. Aboutissement d’un projet et 
d’une réflexion de deux ans, ce début 
d’encyclopédie continuera à s’étoffer 
et grandir, grâce aux contributions ex-
térieures. 

En effet, outre les chronologies détail-
lées, les différentes expositions vir-
tuelles ou les portraits de personnalités 
importantes de la fédération, le musée 
propose, dans une démarche tout aussi 
historienne que citoyenne, une section 
contact. 

Les personnes possédant des docu-
ments ou souhaitant raconter, partager 
leur expérience concernant la fédéra-
tion sont invitées à contacter la com-
mission Histoire et Patrimoine et ainsi 
développer cette rubrique de façon col-
laborative.

Ce musée en ligne est disponible dans 
l’univers « Les actions » du site de la fé-
dération au sein de la rubrique Histoire 
et Patrimoine.

PLUS D’INFORMATIONS :

www.cnajep.asso.fr
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PLUS D’INFORMATIONS :

3 QUESTIONS À…

SANDRINE MARTINET AURIÈRES,  
MÉDAILLÉE D’OR DES JEUX PARALYMPIQUES 
DE RIO (JUDO)

POURRIEZ-VOUS REVENIR SUR 
VOTRE AVENTURE SPORTIVE MAR-
QUANTE À RIO IL Y A QUELQUES 
MOIS ?
Je me suis spécialement préparée 
pour mes 4èmes Jeux paralympiques. 
Après une fracture en février der-
nier, j’ai décidé d’arrêter de travail-
ler pour me consacrer exclusive-
ment à cette échéance. Après avoir 
remporté le championnat d’Europe 
et le championnat du monde de 
Judo, il ne manquait plus que la mé-
daille olympique à mon palmarès.
La journée de ma victoire à Rio 
débutait bien, j’étais mentalement 
prête, physiquement préparée et 

QUEL EST VOTRE REGARD SUR 
LA PLACE DU HANDICAP DANS LE 
SPORT AUJOURD’HUI ?
Il y a une visibilité certaine grâce 
aux Jeux. Elle a débuté à Londres 
et s’est développée à Rio, notam-
ment grâce au direct sur France Té-
lévisions. C’est à nous, sportifs, de 
continuer à utiliser cette médiatisa-
tion pour parler du handisport et le 
démystifier auprès des personnes 
valides. On peut s’éclater, faire du 
sport peu importe notre situation 
de handicap. Il s’agit également de 
montrer aux gens en situation de 
handicap qu’aujourd’hui ils peuvent 
accéder au sport, en loisirs, en 
compétition voire même atteindre 
le haut niveau, même si ce n’est 
pas une finalité. L’important c’est 
de faire du sport, de se faire plaisir, 
de s’intégrer socialement au sein 
d’un groupe et savoir que les asso-
ciations ayant la capacité de rece-
voir des personnes en situation de 
handicap existent. Le handisport ce 
n’est pas seulement le haut niveau. 

sûre de mes capacités. Dans mon 
esprit, j’étais certaine que j’al-
lais réussir à surmonter les évè-
nements. Lors de mes combats, 
je n’ai pas eu peur et j’ai réussi à 
transformer certaines émotions 
qui peuvent parfois nous bloquer, 
en quelque chose de positif. J’ai 
vraiment pris l’ascendant psycho-
logique sur l’adversaire notamment 
lors de la finale. Après ma victoire, 
aller à la rencontre de mon entraî-
neur, de mes proches, monter sur 
la première marche du podium et 
entendre la Marseillaise restent 
des souvenirs inoubliables. 

QUE REPRÉSENTE POUR VOUS 
CETTE MÉDAILLE ? 
C’est le rêve de tout sportif, la mé-
daille suprême dans un palmarès. 
Elle récompense tous mes efforts. 
Cette médaille est aussi dédiée 
à toutes les personnes qui m’ont 
aidé à l’obtenir. Bien que seule sur 
le tapis, si j’en suis arrivée là c’est 
grâce à l’aide de mon entourage 
dans cette aventure sans qui rien 
n’aurait été possible. Ma famille, 
mes amis, mon entraîneur, toutes 
les personnes qui m’ont soigné 
ainsi que les différents partenaires 
ont participé à ma victoire. C’est la 
meilleure façon de les remercier.

CETTE MÉDAILLE EST AUSSI 
DÉDIÉE À TOUTES LES 
PERSONNES QUI M’ONT AIDÉ 
À L’OBTENIR.

CARNETDÉCÈS
Jacques Sabat, président de l’Étoile sportive des Champioux  
à Argenteuil pendant de nombreuses années et engagé au 
sein du comité départemental du Val d’Oise est décédé en  
octobre dernier. 

Le père Jacques Aujay, aumônier du comité départemental des 
Yvelines dans les années 90, est décédé en novembre dernier. 

MARIAGE 
Marjolaine Seguy, agent de développement de la ligue du 
Lyonnais et chargée de mission nationale du programme 
santé Atoutform’ a célébré son mariage le 22 octobre dernier 
avec Nassim Kazouit.
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ÉCHOSRÉSEAUX SOCIAUX

ACTUALITÉ DES RÉSEAUX SOCIAUX
La fédération publie et relaie de nombreuses informations sur les réseaux sociaux auprès de ses abonnés. Retrouvez une 
sélection des principaux tweets et posts des derniers mois.

RETROUVEZ-NOUS SUR : 

 fscf.asso.fr /laFSCF     @LA_FSCF



Créée en 1898, la Fédération Sportive et Culturelle de France (FSCF) est ouverte à tous sans distinction, dans le respect 
des idées, des possibilités et des particularités de chacun. Reconnue d’utilité publique, elle défend un projet éducatif basé 
sur des valeurs universelles et humanistes. La FSCF met un point d’honneur à la formation de bénévoles mais aussi de 
professionnels (Brevet Fédéraux, BAFA/ BAFD, BPJEPS, etc.).

Forte de ses 220 000 licenciés et 1 500 associations affiliées, la FSCF propose des activités innovantes dans les domaines 
sportifs, culturels et socio-éducatifs. Elle encourage l’accès à la pratique d’une activité sous toutes ses formes : initia-
tion, découverte, loisir ou compétition. Afin d’illustrer sa capacité à mobiliser et à développer le sport pour tous, la FSCF 
organise de nombreuses compétitions, manifestations et autres rencontres, toutes placées sous le signe des valeurs qui 
l’animent.

LA FÉDÉRATION 
SPORTIVE 
ET CULTURELLE 
DE FRANCE

ABONNEZ-VOUS !

JE M’ABONNE AU MAGAZINE LES JEUNES POUR 1 AN (4 NUMÉROS PAR AN + 1 NUMÉRO HORS SÉRIE) AU 
TARIF DE 15 € ET JOINS MON RÈGLEMENT PAR CHÈQUE BANCAIRE OU POSTAL À L’ORDRE DE LA FSCF.

Nom : ............................................................................................................................................................................................

Prénom : ......................................................................................................................................................................................

Association : ................................................................................................................................................................................

Adresse : ......................................................................................................................................................................................

Code postal : .........................................Ville : .............................................................................................................................

Téléphone : ..........................................................…………………………………………………………………………………………………………………

Paraît 5 fois par an / prix au numéro : 4 euros
Coupon à découper ou à photocopier et à renvoyer 
accompagné de votre règlement à : 
Fédération Sportive et Culturelle de France
Service Abonnement Les Jeunes
22 rue Oberkampf  75011 Paris
Fiche inscription à télécharger 
sur le site de la fédération : www.fscf.asso.fr

Fait à : ................................. Le : ........................………

Signature + Cachet

1 AN 
5 NUMÉROS

15€



10

ASSOCIATHÈQUE

LE COMPTE D’ENGAGEMENT

CITOYEN
À PARTIR DU 1er JANVIER 2017, UN COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITÉ EST MIS EN PLACE 
POUR PERMETTRE À TOUT INDIVIDU D’ÊTRE ACTEUR DE SON PARCOURS PROFESSIONNEL. 

Ce compte est constitué de trois dispositifs :
• Le compte personnel de formation – CPF.
• Le compte pénibilité – C3P.
• Le compte d’engagement citoyen. 

LE COMPTE D’ENGAGEMENT CITOYEN
C’est une nouveauté issue de la loi Travail (loi n° 2016-
1089 du 8 août 2016, JO du 9).
Ce compte recensera les activités bénévoles ou de  
volontariat de son titulaire. Le bénéficiaire du compte  
décidera des activités qu’il souhaite y inscrire.
Le compte permettra d’acquérir :
• Des heures inscrites sur le CPF.
• Des jours de congé pour pouvoir exercer ces activités. 
Ce compte doit entrer en vigueur le 1er janvier 2017, 
sous réserve que le décret d’application prévu par la 
loi soit publié.

QUELLES ACTIVITÉS SERONT CONCERNÉES ?
Les activités de volontariat permettant d’acquérir des 
heures sur le compte sont :
• Le service civique (il remplace le service civil volon-
taire et est devenu depuis le 1er juin 2015 le service ci-
vique universel).
• Le volontariat dans les armées. 
• Les réserves militaire, sanitaire ou communale de sé-
curité civile. 
• L’activité de maître d’apprentissage. 
Des activités de bénévolat associatif permettent éga-
lement d’acquérir des heures, à certaines conditions 
cumulatives :
• Si l’association est déclarée depuis au moins trois ans 
et dont l’activité est reconnue d’utilité publique.
• Et si le bénévole siège dans l’organe d’administration 
ou de direction de l’association, ou s’il participe à l’en-
cadrement d’autres bénévoles, dans des conditions qui 
seront déterminées par décret. 

COMMENT SERA ALIMENTÉ LE COMPTE ?
Les activités bénévoles ou de volontariat sont recen-
sées par le titulaire du compte. Pour chacune d’entre 
elles, un décret à paraître déterminera la durée d’exer-
cice nécessaire à l’acquisition de 20 heures sur le CPF.

Les heures acquises au titre du compte d’engagement 
citoyen ne peuvent être inscrites sur le CPF que dans 
la limite de 60 heures. Leur financement sera assuré 
par l’État, à l’exception de celles acquises au titre des 
réserves communales et sanitaires.

DES JOURS DE CONGÉS POUR EXERCER 
DES ACTIVITÉS BÉNÉVOLES
L’employeur pourra accorder des jours de congés payés 
destinés à l’exercice d’activités bénévoles ou de volon-
tariat. Ces congés peuvent être retracés sur le compte 
d’engagement citoyen (c. trav. art. L. 5151-12). L’em-
ployeur n’a aucune obligation, mais une telle mesure 
pourrait faire l’objet d’une négociation collective dans 
l’entreprise.

Source Juris Associations pour le Crédit Mutuel.

Pour aller plus loin, consultez sur le site associathèque, 
le Focus sur le compte personnel de formation, le Fo-
cus sur le service civique universel, les guides L’asso-
ciation employeur et L’association et les bénévoles.
Le site associathèque est un site d’informations et de 
services dédié aux associations pour les accompagner 
dans la gestion quotidienne de leur structure et projet.

L’EMPLOYEUR POURRA 
ACCORDER DES JOURS DE 
CONGÉS PAYÉS DESTINÉS 
À L’EXERCICE D’ACTIVITÉS 
BÉNÉVOLES OU DE 
VOLONTARIAT.

PLUS D’INFORMATIONS :

www.associatheque.fr
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LES 48 HEURES 
DU MANS
DE 13H00 LE VENDREDI À 12H30 LE DIMANCHE, C’EST À UN WEEK-END TRÈS CHARGÉ 
QU’ON ÉTÉ CONVIÉS DANS LA CITÉ SARTHOISE, FIN NOVEMBRE, LES ACTEURS DE LA FÉ-
DÉRATION À L’OCCASION DE LEUR 104ème CONGRÈS, PLACÉ SOUS LE THÈME : LES ACTIVI-
TÉS EN MOUVEMENT. RÉSUMÉ EN QUELQUES CHAPITRES… 

PHILIPPE BLANC

UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE PAS TOUT À FAIT 
ORDINAIRE…
En effet, nombreux étaient les points à l’ordre du jour, 
comme nombreux étaient les désormais 300 délégués 
amenés à participer aux différents scrutins, du fait de 
l’élargissement du collège électoral mis en place par 
les nouveaux statuts fédéraux.
Ont ainsi été massivement adoptés : le procès-verbal 
de l’assemblée 2015, le rapport d’activité (énoncé à 
trois voix), le rapport financier et le projet de budget (de 
l’ordre de 3  250  000 €), les rapports du commissaire 
aux comptes, le règlement intérieur de la fédération, 
le règlement disciplinaire type et celui relatif à la lutte 
contre le dopage.

Réussites, regrets, innovations, inquiétudes,  espoirs, etc. 
rien n’a été laissé de côté dans ce tour d’horizon dé-
taillé de la vie de la fédération sur les 12 mois écoulés. 
On retiendra le léger redressement de la courbe des 
effectifs, des réflexions sur les cursus de formation et 
l’avenir de certaines activités, la réussite des  cham-
pionnats et l’intégration d’actions de solidarité, le dé-
veloppement du programme Atoutform’, une situation 
financière saine mais nécessitant une vigilance de tous 

les instants (sans oublier naturellement les travaux du 
siège, qui l’ont rendu confortable, fonctionnel … et envié 
par beaucoup).
Le rapport moral du président sortant comme la table 
ronde qui l’a précédé, ont permis de revenir sur les 
grands chantiers de la mandature  : projet éducatif et 
projet de développement fédéral, site internet, plan de 
professionnalisation et accompagnement au dévelop-
pement des structures, nouvelle organisation territo-
riale et évolution de notre gouvernance, relations avec 
les partenaires, relations extérieures, institut de for-
mation (FORMA’), comité d’éthique et de déontologie, 
tarification, etc. 
Enfin, en conformité avec le rythme des olympiades, 
il a été procédé au renouvellement des membres 
du comité directeur national. Le jeu démocratique 
a désigné les 26 élus (sur 28 candidats) qui au-
ront la charge de conduire la fédération pour les 4 
années à venir. Sur proposition de ce nouveau co-
mité, l’assemblée a alors renouvelé le mandat  
du président général sortant, Christian Babonneau, 
avec une marque de confiance impressionnante, plus 
de 98 % des suffrages !
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LES 48 HEURES 
DU MANS

SÉANCES PLÉNIÈRES 
La séance plénière Des activités en mouvement a été 
suivie avec grand intérêt par les congressistes. Après 
la restitution de l’enquête réalisée ces derniers mois 
auprès des associations FSCF (qui fera l’objet d’une 
communication ultérieure), la réflexion a porté sur la 
profonde évolution des pratiques en matière de loisirs 
au fil des générations. 

Les évènements vécus comme les attentes sont bien 
différents. Ainsi, on préfère aujourd’hui s’orienter vers 
des activités individuelles, sans contrainte, dans une 
recherche de plaisir, de liberté et de bien être. 

Il faut donc savoir s’adapter en matière d’offre, être  
réactif et inventif pour accrocher et intéresser le  
public ... sachant que le secteur commercial n’a pas  
attendu l’associatif.
L’évolution était également au programme de la pré-
sentation consacrée aux réseaux sociaux et au finance-
ment participatif (crowdfunding). Si les premiers per-
mettent visibilité et effet de démultiplication, recherche 
de nouvelles ressources et communication sur ses va-
leurs sont l’apanage du second. 

L’occasion de citer Charles Darwin  : Les espèces qui 
survivent ne sont pas les espèces les plus fortes, ni les 
plus intelligentes, mais celles qui s’adaptent le mieux au 
changement. De belles pistes à explorer pour les struc-
tures.

DORIAN BORISSEVITCH,  
VOLONTAIRE EN SERVICE CIVIQUE  
MISSION HISTOIRE ET PATRIMOINE  
AU SIÈGE DE LA FÉDÉRATION

J’ai vécu mon premier congrès fédéral et la pre-
mière chose qui m’a frappé c’est la fraternité qui 
règne. J’ai pu observer que tout le monde œuvre 
ensemble pour faire avancer la fédération. Se 
rassembler entre volontaires était important car 
nous ne nous connaissons pas mais nous agis-
sons tous pour la fédération. C’est vraiment une 
chance de pouvoir se rencontrer et échanger. La 
formation civique sur la citoyenneté a permis de 
remettre les choses dans leur contexte. Nous 
sommes revenus sur les notions de laïcité et de 
civilité, des sujets importants aujourd’hui. 
De manière générale, j’ai beaucoup aimé le côté 
institutionnel que revêt ce congrès avec l’élec-
tion du comité directeur et du président. C’est 
très intéressant car que se soit dans les partis 
politiques, les syndicats et dans ce cas, les fé-
dérations, il y a une force collective en marche. 
De plus, étant par moment sur le stand histoire 
et patrimoine, j’ai rencontré des gens vraiment 
passionnés et j’ai entendu de nombreuses his-
toires et anecdotes que je pourrai réutiliser. 
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ATELIERS
Ils se sont tenus par familles d’activités, avec pour ob-
jectif de produire un document collectif formulant des 
préconisations à l’adresse de la nouvelle équipe d’élus 
nationaux en matière d’évolution de ces activités. La 
synthèse des échanges a été présentée le dimanche 
matin en fin de congrès. 
Ainsi, au chapitre À pérenniser, à sécuriser, les valeurs 
historiques de la fédération ont été mises en avant, 
avec le souhait de communiquer davantage sur l’argu-
mentaire d’affiliation et de licenciation (en ligne sur le 
site internet de la fédération) et de diffuser largement 
le message FSCF dans les actions de formation et les 
manifestations d’ampleur. Ces dernières, souvent sans 
impératif de qualification préalable, ont un niveau de 
qualité et de convivialité très appréciés. S’il faut tou-
jours veiller à la technicité sans tomber dans l’élitisme, 
il est important de conserver des systèmes maintenant 
une diversité de niveaux permettant à tous de concourir. 
Dans le même sens, l’accent a été mis sur une large 
mixité (pratique handicapés/valides, intergénération-
nelle, compétitive ou non, etc.), comme sur l’intérêt 
d’une mutualisation entre activités (lieu, date, voire 
partie de programme en commun). 
Il existe par ailleurs une réelle demande de formation 
du plus grand nombre, à un coût modéré, avec les spé-
cificités de la fédération. Il faut donc adapter le système 
actuel  : sessions courtes sur des week-ends, ajuste-
ment de la durée au niveau de compétence souhaité, 
multiplication de formations bi-qualifiantes, etc.

ÉLODIE QUEFFELEC 
GAGNANTE DU TROPHÉE DU JEUNE DIRIGEANT

Je souhaitais participer au concours pour mon-
trer aux jeunes qui m’entourent, dans la fédé-
ration ou non, que nous sommes toujours ré-
compensés par notre investissement. Pour moi il 
est important de montrer que les jeunes peuvent 
prendre des responsabilités et qu’ils le font encore. 
Je suis entraîneur salariée dans mon association, 
membre du comité départemental du Rhône-Mé-
tropole de Lyon, membre du comité régional  
Auvergne-Rhône-Alpes et membre du groupe 
Initiatives Dynamiques d’Avenir. 
Je m’investie aujourd’hui car j’ai peu de 
contrainte et je peux prendre du temps pour cela. 
Mes motivations sont centrées sur le sport et la 
fédération. Je souhaite développer l’accès au 
sport pour tous et plus globalement la fédération 
et ses valeurs. 
Mon investissement dans le milieu associatif m’a 
toujours aidé. Tout d’abord, le sport nous fait 
rencontrer du monde et nous éloigne des rituels 
de jeux vidéos ou de sorties dans les rues. En-
suite, enseigner à l’âge de 14 ans nous met face 
à la réalité des professeurs et nous permet de 
comprendre l’importance d’apprendre. Enfin, les 
responsabilités donnent des objectifs qui aident 
à mûrir. 
Donner aux autres c’est recevoir en retour, d’une 
manière ou d’une autre. 
Pour le moment j’aimerai concilier étude et en-
gagement associatif, puisque j’étudie le mana-
gement des organisations sportives. Mettre en 
pratique ce que j’ai appris au bénéfice des asso-
ciations m’enchante. Plus tard, j’aimerai m’in-
vestir sur la gymnastique féminine, ma passion. 
Dans les deux cas, j’ai à cœur d’aider les jeunes 
à s’investir.
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Enfin a été émis le souhait que les associations FSCF 
soient des lieux de sociabilité avec des temps d’échange 
autour de la pratique, de rencontres, d’aides aux de-
voirs, de modes de garde éducatifs des plus jeunes, etc.
Au chapitre À améliorer, à créer, à faire évoluer, il est 
proposé de passer en mode action : être présent dans 
les Pages Jaunes, multiplier les séances hors les murs, 
utiliser les moyens numériques modernes, etc. mais 
aussi mieux faire connaitre les avantages et privilèges 
que la licence peut apporter afin de toucher de nou-
veaux adhérents plus nomades ou plus versatiles pour 
les transformer en licenciés. 
Systématiser la validation d’équivalences dans les for-
mations fédérales, multiplier les offres multi-activités 
(sport collectif et fanfare, concours individuel et arts 
plastiques, compétitions multisports, etc.) et optimiser 
l’utilisation des équipements par la cohabitation ont 
également été cités dans les discussions.

NICOLAS WAGNER, 
AGENT DE DÉVELOPPEMENT AU COMITÉ 
RÉGIONAL HAUT-DE-FRANCE.

Je suis arrivé au sein du comité régional il y a 
déjà un an et tous les événements nationaux me 
permettent de découvrir la fédération, de rencon-
trer des personnes, que se soient des collègues 
de travail ou des élus. Je recherche cette proxi-
mité qui me semble très importante. L’échange 
qu’il peut y avoir entre les différents territoires 
est intéressant car nous n’avons pas forcément 
tous les mêmes problématiques, mais au final 
nos échanges servent aux uns et aux autres. Ces 
moments-là permettent de partager pas mal de 
choses autour de temps conviviaux et c’est impor-
tant. Ce congrès est également un temps fort qui 
change notre quotidien dans nos structures terri-
toriales et qui nous montre que nous ne sommes 
pas seuls.

MARTINE ET ROBERT DE MARCHI,  
PRÉSIDENTE ET BÉNÉVOLE DE  
L’ASSOCIATION L’ÉTOILE MOTTERAINE  
À LA MOTTE SERVOLEX

Nous tenions à participer au congrès pour 
mieux connaître la fédération, l’état d’avance-
ment des différents travaux, les thématiques qui 
concernent les associations, etc. Les informations 
données pendant les temps d’échanges sont in-
téressantes, nous les relaierons sur le terrain. 
Grâce aux stands du village fédéral, on s’inspire, 
on se renseigne sur de nouvelles activités ou  
actions que l’on pourrait développer. 
Nous venons principalement chercher ce qui se 
fait à la fédération et la vision globale qui est don-
née par les instances qui prennent du recul sur les  
projets. 
Le congrès est également un grand moment de 
convivialité où nous sommes ravis de revoir des 
personnes que nous connaissons.
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CONVIVIALITÉ ET ÉMOTION
En alternance aux travaux et séances statutaires, plu-
sieurs moments ont été réservés à la convivialité, à 
l’émotion et à la fête. 
Six associations de la Sarthe ont ainsi reçu leur diplôme 
d’association certifiée FSCF avant que le trophée du 
jeune dirigeant ne soit décerné à Élodie Queffelec.
Un peu plus tard, médailles et cadeaux ont été remis 
cette fois-ci aux membres de la fédération quittant leur 
fonction : élus, salariés, etc. et aumônier. Une cérémo-
nie qui a précédé un spectacle enlevé, plein de rythme, 
de fraicheur et de couleurs, offert par les associations 
sarthoises et l’équipe handi-twirling de Sèvres-Anxau-
mont, la prestation de cette dernière provoquant une 
standing ovation du public et une envolée d’enthou-
siasme du président général !

La célébration (très) matinale du dimanche a eu pour 
cadre la belle église Notre-Dame de la Couture et pour 
point d’orgue la remise de la croix de l’ordre de Saint 
Sylvestre à Clément Schertzinger, président d’honneur 
de la fédération.

Comment, enfin, ne pas mettre en exergue l’organisa-
tion efficace et chaleureuse de la centaine de bénévoles 
du comité départemental de la Sarthe conduite par son 
président Nicolas Menager. Croyez bien, chers amis du 
CD 72, que les applaudissements nourris qui vous ont 
accueillis sur la scène du palais des congrès ne concer-
naient pas que la qualité des repas !
Et maintenant, rendez-vous l’an prochain à Saint-Mar-
cellin !

MERCI À GABRIEL GUILLAUD DU COMITÉ DÉPARTEMENTAL DU DAUPHINÉ POUR LES PHOTOGRAPHIES PRISES TOUT AU LONG DU CONGRÈS.
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ILS ONT DIT…
ELIZABETH LAURENDEAU 
(CHAUFFEUSE DE SALLE)
« Je vous souhaite d’oser, de rêver, de savourer 
chaque instant qui passe, de le partager » 

LOUIS-MICHEL RENIER (AUMÔNIER)
« Partir n’est jamais facile, mais je ne pars pas 
les mains vides » (en faisant ses adieux)

ERIC SALANOUBAT 
(NOUVEAU DIRECTEUR DE LA FSCF)
« Notre fédération doit accepter 
l’environnement concurrentiel et commercial 
dans lequel elle évolue » 

LAURENCE SAUVEZ 
(DIRECTRICE TECHNIQUE NATIONALE) 
« On a des savoir-faire, mais pas beaucoup 
de faire savoir » (citant Jean VINTZEL)

YANNICK SUPIOT 
(PRÉSIDENT DU CROS DES PAYS DE LA LOIRE)  
« Le sport génère beaucoup plus que ce qu’il 
ne coûte. C’est un facilitateur d’équilibre 
dans notre société »

CHRISTIAN BABONNEAU 
(PRÉSIDENT GÉNÉRAL SORTANT ET RÉÉLU)
« Votre mission et vos responsabilités sont 
immenses, car vous êtes les porteurs de 
toute la légitimité de nos associations et 
de leurs adhérents qui sont nos licenciés. 
Votre mission et vos responsabilités sont 
immenses, et immensément honorables. » 
(aux délégués avant les votes)

« Nous devons maintenant aborder 
notre avenir avec clairvoyance, choisir 
consciemment le développement pour ne pas 
subir le déclin. »  

« Il nous faut assurer la présence de la FSCF 
partout et sur tout le territoire. Cela doit être 
un objectif majeur de notre développement » 
(rapport moral)

« J’ai la conviction que notre FSCF, après 
une grande histoire, a un grand avenir. 
J’ai la conviction  que la route et les 
priorités qui vous sont proposées sont 
les bonnes. J’ai la conviction que notre 
réussite dépendra surtout de notre unité. » 
(déclaration de candidature)
« Je vous promets de l’ardeur, du travail et 
encore du travail. Promettons-nous de la 
joie et de la réussite… et promettons-nous 
toujours de l’amitié et de la convivialité, qui 
font partie du patrimoine génétique de la 
FSCF. » 
(remerciements après son élection)

« Ce congrès fut un point à la fin d’une 
mandature, mais pas un arrêt, plutôt une 
respiration avant d’aller encore de l’avant » 
(clôture du congrès)
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COMITÉ DIRECTEUR

UN NOUVEAU 
COMITÉ DIRECTEUR
ÉLU POUR QUATRE ANS
LE CARACTÈRE ÉLECTIF DE CE CONGRÈS LUI CONFÉRAIT LA LOURDE TÂCHE DE PROCÉDER 
À L’ÉLECTION D’UN NOUVEAU PRÉSIDENT POUR LA FÉDÉRATION MAIS ÉGALEMENT DE 
RENOUVELER SES ADMINISTRATEURS.  

BUREAU DIRECTEUR 

VICE-PRÉSIDENCE

CHARGÉS DE MISSION PRÉSENTS AU BUREAU DIRECTEUR SUR INVITATION

MEMBRES DU COMITÉ DIRECTEUR

ANNABELLE MATHIEU

La  fédération est administrée par un comité direc-
teur composé de 26 membres, dont au moins un mé-
decin, élus par l’assemblée générale pour un mandat  
de 4 ans et un membre permanent, l’aumônier natio-
nal.  La parité de chacun des deux sexes est assurée 
au sein du comité directeur par une proportion mini-
male de 40 % des postes à pourvoir par les personnes 
de chaque sexe. 
Le comité directeur élit en son sein, au scrutin secret, 
un bureau dont la composition est fixée par le règle-
ment intérieur et qui comprend au moins un secrétaire 
général et un trésorier général.

Le comité directeur est chargé de la mise en œuvre de 
la politique générale de la fédération. Il a pour mission 
de :

• Décider sur toutes les questions d’intérêt général et 
plus particulièrement celles qui concernent le dévelop-
pement et la gestion de la fédération.
• Suivre l’exécution du budget.

• Veiller au bon fonctionnement moral, administratif, 
financier, technique et pédagogique de la fédération.
• Approuver les projets et affecter les ressources hu-
maines, matérielles et financières. 
• Proposer le règlement intérieur à l’adoption de l’as-
semblée générale. 
• Adopter le règlement général des activités, les règle-
ments techniques culturels et sportifs et le règlement 
médical.

Par ailleurs, les membres du comité directeur reçoivent 
une délégation pour le représenter auprès d’une com-
mission technique nationale ainsi que dans les assem-
blées générales des structures déconcentrées. De plus, 
un membre du comité directeur peut être sollicité pour 
siéger ou représenter la fédération ou le président gé-
néral dans une instance extérieure. 

Le vendredi 25 novembre, les congressistes ont donc 
voté et élu les membres du comité directeur de la man-
dature 2016-2020.
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Charles Agenet

Anne-Marie Lemoine
FORMATIONS

Valérie Belsito
TRÉSORIÈRE GÉNÉRALE

Bernard Olivier

Anne Cordier
TERRITOIRES ET 
INTERNATIONAL

Jean Fournier
CONSEILLER AUPRÈS 

DU PRÉSIDENT

Jean-Luc André
ACTIVITÉS

Nicolas Menager Céline Reixach

Annick Decerle Nicole Hay

Christian Babonneau
PRÉSIDENT GÉNÉRAL

Laurence Munoz
PROJET SOCIÉTAL 

ET INNOVATION

Marie-Laure Bleger

Philippe Renaud

Sophie Eridia
SECRÉTAIRE 

GÉNÉRALE ADJOINTE

Marie-France Noël

Gérard Briaud
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Bertrand Rousseau
MÉDECIN FÉDÉRAL

Philippe Blanc
RELAIS ENTRE LES ÉLUS

Roland Bazin
GRANDES ASSOCIATIONS

Jacqueline Rocher
ÉTHIQUE ET MÉMOIRE

Pascal Fonteneau

Claude Schmit
DÉLÉGUÉ 

AUX ACTIVITÉS 
CULTURELLES

Dominique Joly
DÉLÉGUÉ AUX 

ACTIVITÉS GYMNIQUES 
ET D’EXPRESSION

Patrick Laurendeau
DÉLÉGUÉ AUX 

ACTIVITÉS SPORTIVES

BUREAU DIRECTEUR 

VICE-PRÉSIDENCE

CHARGÉS DE MISSION PRÉSENTS AU BUREAU DIRECTEUR SUR INVITATION

MEMBRES DU COMITÉ DIRECTEUR
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VALEURS

LA FÉDÉRATION 
FONDE SES 
OBJECTIFS 
ÉDUCATIFS 
ESSENTIELLEMENT 
SUR L’OUVERTURE, 
LE RESPECT, 
L’AUTONOMIE, LA 
SOLIDARITÉ ET LA 
RESPONSABILITÉ.
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VOUS AVEZ DIT 

OUVERTURE ?

LOUIS MICHEL RENIER

Ainsi propose t-il de prendre en compte les évolutions 
nécessaires dans les activités de la fédération, de 
mettre en valeur la recherche de qualité, d’insister sur 
les rencontres intergénérationnelles, de tout faire pour 
aider à prendre des initiatives et de vivre tout cela dans 
la confiance mutuelle.

Mais à quoi ce mot fait-il penser naturellement  ?  
Des expressions peuvent venir à l’esprit. Par exemple : 
opération à cœur ouvert, opération portes-ouvertes,  
à livres ouverts ou à bras ouverts, et 
bien d’autres encore. Autant d’ex-
pressions qui mettent en lumière une 
constante permanente  : celle du pas-
sage obligé d’une situation fermée, 
obturée, à celle d’un déploiement, d’un 
élargissement au service d’une liberté 
à promouvoir. Des expressions qui s’ap-
puient sur une nécessaire conjugaison 
de valeurs telles que la confiance mal-
gré tout, la sincérité dans le respect de 
la différence de l’autre et le dialogue au 
coeur de la communication.

Malheur en effet à celui qui ferait de son nombril la  
référence suprême. Résultat : fermeture assurée. 

Malheur à celui qui ferait d’une soi-disant sincérité une 
fine dissimulation de sa naturelle méfiance vis à vis 
d’autrui. Résultat : fermeture assurée. 

Malheur à celui qui n’aurait comme seul souci que sa 
permanente justification en prétextant à tout propos le 
tort de son interlocuteur. Résultat : fermeture assurée. 

On ne peut sortir indemne d’un dialogue mené en  
vérité. Car ce dernier suppose de ne pas chercher 
d’abord à convaincre celui qui est en face de soi comme 
si la vérité était à l’avance de son propre côté. L’ou-
verture suppose d’être prêt à recevoir l’inattendu et le  
surprenant. Elle rend vulnérable celui qui a accepté 
d’accueillir la nouveauté éventuelle. Supprimer en soi le 
dialogue possible revient forcément à arrêter l’irruption 
et le développement de la vie. Nous ne pouvons avoir 

les bras ouverts et en même temps  
refuser les propositions de l’autre 
même si, surtout si, elles sont diffé-
rentes des nôtres. 

Nous ne pouvons chercher à mettre 
en œuvre des pratiques intergénéra-
tionnelles et en même temps demeu-
rer dans les seules habitudes de notre 
propre temps. Nous ne pouvons vouloir 
favoriser la mixité des publics, notam-
ment par rapport aux personnes en si-
tuation de handicap, et ne pas mobiliser 
tous les moyens pour y parvenir. Nous 
ne pouvons ouvrir la porte à des initia-

tives innovantes et ne pas nous préparer à en vivre les 
surprises qui leur sont inhérentes.

Avec le dialogue, une vraie sincérité liée à la confiance 
que nous faisons à l’autre, nous serons armés pour 
vivre une réelle ouverture et mettre en œuvre l’un des 
piliers principaux de l’action éducative voulue par la fé-
dération. 

Encore faut-il ouvrir notre porte !

CE TERME, CONNU DE TOUS, EST RÉGULIÈREMENT UTILISÉ, NOTAMMENT AU SEIN DU 
PROJET ÉDUCATIF DE LA FÉDÉRATION. ELLE EN A MÊME FAIT LE PREMIER PILIER DE SES 
OBJECTIFS ET A CHOISI DES VERBES D’ACTION POUR LE METTRE EN ŒUVRE.

L’OUVERTURE 
SUPPOSE D’ÊTRE 
PRÊT À RECEVOIR 
L’INATTENDU ET 
LE SURPRENANT.

FÉDÉRATION

PLUS D’INFORMATIONS SUR LE PROJET ÉDUCATIF DE LA FÉDÉRATION :

www.fscf.asso.fr/projet-educatif
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LA JAMDA DE DEMAIN
RÉSEAU RÉGIONAL, COMPÉTITIONS, FORMATIONS, ETC. À L’ORÉE DES ASSISES NATIO-
NALES DES ACTIVITÉS EN 2017, LA COMMISSION JAMDA VEUT LANCER UNE NOUVELLE 
DYNAMIQUE. VOICI SES PROJETS.

La commission nationale Judo, Arts martiaux et Disci-
plines associées (JAMDA) regroupe diverses pratiques 
d’origines orientales (Chine, Corée, Japon, etc.), avec 
parmi elles, les plus connues   (judo, jiu-jitsu, karaté,  
aïkido, tae-kwon-do) et aussi celles que l’on connaît moins : 
nihon-taï-jitsu, kenpo-kaï, viet-vo-dao, pencak-silat, etc.

Ces activités ne sont pas forcément toutes présentes 
sur le territoire. La commission JAMDA a donc l’inten-
tion de se redéployer dès maintenant en développant 
un nouveau maillage de correspondants régionaux qui 
permettront d’animer tous les territoires et de créer 
une dynamique en réseau. Ces correspondants servi-
ront d’interface entre le président du comité régional et 
les agents de développement des territoires et contri-
bueront ainsi à faire connaître l’esprit, les missions et 
les actions de la fédération représentée par la commis-
sion JAMDA.

Le rôle des agents est d’autant plus important qu’ils 
sont en première ligne pour rencontrer les adhérents 
et futurs adhérents car ces derniers sont pour la plu-
part d’abord affiliés à des fédérations délégataires. En 
conséquence, la politique de la commission JAMDA est 
de se rendre attractive par l’ensemble des manifesta-
tions et actions qu’elle organise et de sensibiliser ceux 
qu’elle rencontre, tout comme ceux qu’elle fédère, à 
ses valeurs et à son esprit.

CHAMPIONNATS NATIONAUX ET RENCONTRES 
AMICALES
La commission, en lien avec le siège national, organise 
ses propres formats de compétition. Les championnats 
nationaux par exemple concernent un très large éven-
tail d’adhérents, puisqu’ils s’adressent aux jeunes dès 
10 ou 11 ans et vont jusqu’aux seniors de plus de 60 
ans. 
Le championnat national de judo est organisé tous les 
ans depuis de nombreuses années et la commission a 
en projet de remettre à l’ordre du jour d’autres cham-
pionnats qui existaient comme celui des arts martiaux 
ou celui du karaté. 
Il est aussi prévu de programmer davantage de com-
pétitions régionales, rencontres amicales et de stages 
techniques. Des stages interdisciplinaires seront éga-
lement organisés pour exploiter les points communs 
entre les différentes disciplines.

DAVANTAGE DE FORMATIONS
La commission va également développer sa poli-
tique de formation. En lien avec l’institut de formation  
FORMA’, certaines formations professionnelles, seront 
relancées. Indépendamment de la possibilité de s’ins-
crire à des diplômes professionnels, la commission 
va accentuer son effort de formation d’animateurs 
bénévoles en régionalisant ces formations, axées sur 
la pédagogie. Elles ont pour prérequis un bon niveau 
de pratique et permet, en un stage d’une semaine (ou 
équivalent), d’enseigner bénévolement avec un diplôme 
fédéral. 

PENSER L’AVENIR
Les assises des activités et notamment celles de la 
JAMDA vont être un temps fort pour marquer cette 
volonté de dynamiser la commission. Elles devraient 
débuter au premier trimestre 2017 à Paris afin d’avoir 
des remontées du terrain, réfléchir aux nouveaux outils 
pour préparer l’avenir en prenant en compte les orien-
tations de la prochaine mandature, tout en réaffirmant 
la spécificité de l’adhésion à la fédération. La commis-
sion invite les associations à participer au choix des 
axes de développement et de fonctionnement de leur 
activité.

LES CHAMPIONNATS NATIONAUX 
CONCERNENT AINSI UN TRÈS LARGE 
ÉVENTAIL D’ADHÉRENTS.

SPORTS DE COMBAT 

ANNIE LAFFONT EN COLLABORATION AVEC FABIEN FARGE

PLUS D’INFORMATIONS :

www.fscf.asso.fr/activites/ 
judo-arts-martiaux-disciplines-associees
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En 2015-2016

3300

109

PLUS DE  

LICENCIÉS

ASSOCIATIONS

LES 
CHIFFRES 
CLÉS

ACTIVITÉS

www.fscf.asso.fr/activites/ 
judo-arts-martiaux-disciplines-associees

DANS PLUS DE

LES LICENCIÉS LES  
PLUS NOMBREUX SONT  
EN ILE-DE-FRANCE,  
MIDI-PYRÉNÉES, 
BRETAGNE, ET 
NOUVELLE-AQUITAINE. 



24

MUSIQUES 

En 2015-2016

2500

95

PLUS DE  

LICENCIÉS

ASSOCIATIONS

LES 
CHIFFRES 
CLÉS

DANS

LES LICENCIÉS LES PLUS 
NOMBREUX SONT EN 
BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTÉ, BRETAGNE, 
NOUVELLE-AQUITAINE, 
PAYS DE-LA-LOIRE ET 
GRAND-EST
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ACTIVITÉS

LES GRANDS PRIX NATIONAUX DE MUSIQUE VONT SE DÉROULER COMME CHAQUE ANNÉE 
LE WEEK-END DE LA PENTECÔTE LES 3 ET 4 JUIN 2017 À DUNIÈRES (43).  EST-IL DÉJÀ TEMPS 
D’EN PARLER ?
Oui, parce que ce n’est pas une mince affaire d’orga-
niser une manifestation qui rassemble environ 1500 
musiciens et leur public. Ce sont les trois associations 
de musique de Dunières, Saint-Just-Malmont et Saint-
Romain-Lachalm, déjà regroupées auparavant sous le 
nom de Velay Synergie, qui co-organiseront l’événement 
2017. C’est à elles qu’incombe toute la logistique : or-
ganisation des hébergements, repas, sites de concours, 
etc. La commission nationale, quant à 
elle, organise, avec l’aide du siège fé-
déral, la phase des évaluations (indivi-
duelles et ensembles), les horaires de 
passage, les jurys, le palmarès, etc.

Ces Grands Prix, ouverts à tous, sont 
un temps fort dans la vie de la fédéra-
tion. C’est un peu le point d’orgue de la 
saison avec les rencontres de danses, 
de théâtre et de chant choral pour les 
activités culturelles et artistiques. Une 
bonne vingtaine d’associations vont ré-
pondre à l’appel  des Grands Prix pour 
jouer à la fois devant le jury et le public. 
On verra donc se produire les instru-
ments individuels, les ensembles de percussions, les 
orchestres d’harmonie, les musiques de rue et les or-
chestres de batterie-fanfare. 

PÉDAGOGIQUE
Les Grands Prix représentent une formidable occasion 
de rencontre et de brassage, d’échange et de pédagogie : 

la manifestation est publique, les musiciens jouent le 
samedi ou le dimanche matin  devant le jury et un mil-
lier d’auditeurs. L’un des charmes de l’exercice c’est de 
pouvoir jouer devant un public éclairé, parce qu’à côté 
de ceux qui viennent simplement écouter et découvrir 
des formations, il y a les connaisseurs, les participants 
qui viennent écouter leurs confrères quand ils ne jouent 
pas eux-mêmes. Les Grands Prix ont une dimension 

pédagogique  : on vient pour s’évaluer 
soi-même, le jury donne des conseils, 
on repart avec une mine d’informations 
sur les possibilités de suivre des cours 
de tous types d’instruments, s’inscrire 
à des stages de technique instrumen-
tale, de pratique collective ou pour di-
riger un pupitre ou tout un orchestre.

... ET CONVIVIAL
Les Grands Prix offrent à la fois une 
ambiance d’éveil et d’ouverture, une 
opportunité d’information, tout un ré-
seau informel de tuyaux, échanges, 
conseils, et un grand moment de convi-
vialité. On découvre que chaque asso-

ciation a son profil et son style, on constate qu’il y a de 
plus en plus d’ensembles de percussion, les associa-
tions échangent leurs coordonnées et restent ensuite 
en contact grâce notamment aux réseaux sociaux. 

Et dans la mesure où d’autres formations et groupes 
de musique, pas encore fédérés, peuvent venir pour 
découvrir l’événement, ces invités passent un bon mo-
ment, apprécient l’ensemble et ont souvent envie de re-
joindre la fédération. 
Réel temps fort pour faire vivre les associations, leur 
apporter une aide technique et pédagogique, ce ren-
dez-vous annuel est aussi un événement phare dans 
l’animation des villes organisatrices, qui s’égaient, le 
temps d’un week-end, d’une vraie fête populaire.

ANNIE LAFFONT EN COLLABORATION AVEC LINDA DEZALLEUX

UN TEMPS FORT 

POUR LA MUSIQUE

CES GRANDS 
PRIX, OUVERTS  
À TOUS, SONT UN 
TEMPS FORT  
DANS LA VIE DE 
LA FÉDÉRATION.

PLUS D’INFORMATIONS :

thomas.mourier@fscf.asso.fr - contact@gpn2017.fr  
ou www.fscf.asso.fr/activites/musiques 
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LE SIÈGE FÉDÉRAL A LANCÉ EN SEPTEMBRE DERNIER UNE CAMPAGNE DE RENTRÉE 
INÉDITE VISANT À ACCOMPAGNER L’ENSEMBLE DES STRUCTURES (COMITÉS RÉGIONAUX, 
DÉPARTEMENTAUX ET ASSOCIATIONS) DANS LEURS ACTIONS DE COMMUNICATION.

DES AFFICHES
POUR REPRÉSENTER LES ACTIVITÉS FÉDÉRALES 

HÉLÈNE MESSMER

Cette campagne de rentrée s’est traduite, dans un pre-
mier temps, par la création d’un visuel mettant princi-
palement en avant le message suivant : la promesse de 
vivre des émotions à travers la pratique d’une ou plu-
sieurs de ses passions au sein de la fédération. 

C’est donc tout naturellement que la campagne de ren-
trée a, par la suite, été complétée par la mise en avant 
de l’ensemble de ces passions à travers 23 visuels repré-
sentant un panel des activités proposées par les asso-
ciations de la fédération.

Ces affiches, dont certaines proposent un groupe d’ac-
tivités, se composent d’un visuel souligné par le mes-
sage de la campagne de rentrée 2016 : sport et culture, à 
chaque passion ses émotions. 
Chaque structure peut dès à présent communiquer sur 
une ou plusieurs activités qu’elle souhaite promouvoir. 
L’ensemble des affiches est disponible au format numé-
rique en basse définition sur le site internet : www.fscf.
asso.fr/ma-passion. Il est néanmoins possible d’obtenir 
celles-ci en haute définition et au format image en en-
voyant un mail à communication@fscf.asso.fr.

COMMUNICATION ACTIVITÉS

PLUS D’INFORMATIONS :

www.fscf.asso.fr/ma-passion
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CHRISTIAN BABONNEAU
PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION

“SYSTÉMATIQUEMENT 
IL NOUS FAUT 

DÉTECTER, 
INTÉRESSER, 

MOBILISER ET 
ACCOMPAGNER LES 
BONNES VOLONTÉS. 
IL Y A DE LA PLACE 
ET DE L’OUVRAGE 

POUR TOUS À LA FSCF.”
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FORMA’

UNE NOUVELLE 
FORMATION 
LE CERTIFICAT DE 
QUALIFICATION 
PROFESSIONNELLE 
ANIMATEUR 
PÉRISCOLAIRE

CATHERINE BONDU

UNE FORMATION QUALIFIANTE 
Le positionnement de l’institut de formation FORMA’, 
sur une offre qualifiante dans le domaine de l’anima-
tion lui permet d’accompagner les associations vers 
la professionnalisation et de les sensibiliser dans le 
même temps à l’intérêt d’une formation adaptée aux 
encadrants de leurs multiples activités. 
Proposer le CQP animateur périscolaire détenteurs du 
BAFA et du BAFD représente un tremplin vers la voie de 
l’insertion professionnelle et garantit une cohérence de 
filière  : exemple  : BAFA, CQP animateur périscolaire, 
BPJEPS Loisirs tous publics.

UNE OPPORTUNITÉ POUR LES ANIMATEURS 
ÉVEIL DE L’ENFANT
Cette nouvelle offre de formation auprès des anima-
teurs fédéraux Éveil de l’enfant, constitue une possibi-
lité d’accès à une qualification. Pour rappel, la réforme 
des rythmes scolaires a pu entraîner une baisse de la 
fréquentation des activités petite enfance et enfants. En 
effet, le mercredi matin, créneau auparavant très fré-
quenté, n’est aujourd’hui plus disponible. En complé-
ment de la formation fédérale, cette qualification peut 
permettre de se repositionner en tant qu’acteur local.

UN DISPOSITIF QUI FAVORISE L’EMPLOYABILITÉ
Enfin, cette formation reconnaît la fédération en tant 
qu’interlocuteur compétent en matière de formation à 
l’animation. Organisme habilité depuis 2008 au niveau 
national sur des formations professionnelles de type 
BPJEPS, dont la spécialité Loisirs tous publics, depuis 
1972 sur des formations BAFA et BAFD, et à l’origine de 
la création et habilitée sur le CQP Animateur de loisir 

sportif, la fédération démontre en-
core sa capacité à mettre en place 
une offre de formation profession-
nelle de qualité qui réunit un dis-
positif de formation en cohérence 
avec l’employabilité.

Cette nouvelle offre de formation 
professionnelle vient compléter 
l’offre existante. Elle permet à FOR-
MA’ d’être dans une logique de fi-
lière qui pourrait se situer entre le 
BAFA et le BPJEPS. L’accompagne-
ment à la concrétisation d’un projet 
en mettant en place un parcours de 
formation individualisé est la prin-
cipale démarche de l’institut.  
Enfin, les besoins d’accueil des 
enfants avant et après l’école 
constituent un gisement d’emplois 
important pour un secteur en évo-
lution constante. La mise en œuvre 
d’une nouvelle qualification dans le 

champ périscolaire représente pour la fédération un 
moyen de rapprochement et de mutualisation de ses 
activités directement concernées.

POUR ACCOMPAGNER LA 
RÉFORME DES RYTHMES 
SCOLAIRES, LES COLLEC-
TIVITÉS SOLLICITENT LES 
ASSOCIATIONS POUR DÉVE-
LOPPER L’OFFRE D’ACTIVI-
TÉS. 

Déjà acteurs du temps qui prolonge 
la journée scolaire, les associations 
ont souvent démontré leur com-
pétence pour les activités périsco-
laires. La FSCF réaffirme le position-
nement de ses associations comme 
acteurs éducatifs et veut leur per-
mettre de valoriser l’intervention de 
leur encadrement (bénévole ou sa-
larié) dans le secteur de l’animation 
par une proposition de certification 
professionnelle complémentaire, 
voire intermédiaire, au BAFA et au BPJEPS Loisirs tous 
publics : le CQP animateur périscolaire, diplôme le plus 
adapté aux personnes intervenant lors des TAP.

ACCOMPAGNER 
UN INDIVIDU 
À LA CONCRÉTISATION 
D’UN PROJET 
PROFESSIONNEL 
EN METTANT EN 
PLACE UN PARCOURS 
DE FORMATION 
INDIVIDUALISÉ. 
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LA FINALITÉ DE LA FORMATION
Le certificat de Qualification professionnelle animateur 
périscolaire est un diplôme de la branche profession-
nelle de l’animation. Il permet d’avoir un premier niveau 
de qualification professionnelle pour les personnes qui 
travaillent ou souhaitent travailler en tant qu’anima-
teur, auprès des enfants de 3 à 12 ans durant les temps 
d’accueil périscolaire.
Pour les encadrants qui n’ont pas un projet profes-
sionnel, les conditions d’intervention posées par les 
collectivités exigent une qualification reconnue profes-
sionnellement pour le domaine périscolaire. Le CQP 
animateur périscolaire permet de justifier cette qualifi-
cation en complément d’une formation fédérale ou d’un 
BAFA.

LES + DE LA FORMATION 
• Un calendrier adapté à l’animateur périscolaire en poste.
• Deux modules facultatifs complémentaires proposés.
• Un accompagnement personnalisé pour la recherche 
de financement.

LES POINTS FORTS DU CQP ANIMATEUR 
PÉRISCOLAIRE 
• Première qualification professionnelle de l’animation.
• Équivalence avec le BAFA. 
• Évolution possible vers le BPJEPS Loisir tout public.

Consciente que la stabilisation des équipes est un en-
jeu important, FORMA’, grâce à cette nouvelle action de 
formation, permet de compléter des parcours, et de fait 
des emplois, tout en garantissant la polyvalence de ses 
animateurs.

FORMATIONS

PLUS D’INFORMATIONS :

www.institut-forma.fr ou forma@fscf.asso.fr 
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AUJOURD’HUI, FACE À LA PROBLÉ-
MATIQUE DE L’EMPLOI POUR LA 
JEUNESSE QUI PERDURE, QUELS 
SONT LES ENJEUX  DES MISSIONS 
LOCALES ? 
Le premier sujet de notre société 
est l’emploi, et particulièrement 
l’emploi des jeunes.
Le dispositif missions locales, c’est 
450 missions qui couvrent l’ensemble 
du territoire, 5 000 points d’accueil, 
12 000 salariés, 9 000 conseillers qui 
suivent les jeunes qui poussent la 
porte des missions locales. 
Nous sommes des structures avec 
deux principes  : un accompagne-
ment personnalisé du jeune et une 
approche associative sur les terri-
toires. Cela apporte une plus value 
de travailler avec les élus locaux, 
les décideurs locaux, les travail-
leurs sociaux, pour être au plus 
près de la réalité, à la fois écono-
mique et sociale, d’un territoire. 
Nous portons les dispositifs mis 
en place par le gouvernement, qui 
sont très satisfaisants, comme les 
emplois d’avenir, qui correspondent 
à 200 000 jeunes. Le dernier dis-
positif, pour les jeunes les plus en 
difficultés, est la garantie jeune. Il 
est expérimental mais sera géné-
ralisé par la loi travail, si elle finit 
par aboutir.

aussi dans l’éducation populaire, 
dans le mouvement associatif et 
les mouvements de jeunesse. Nous 
ne voulons pas être un simple opé-
rateur, notre objectif est d’accom-
pagner les jeunes vers l’emploi et 
dans l’emploi. Car contrairement 
aux autres publics, un jeune sur 
deux est en situation d’emploi, 
mais cela ne dure pas, il y a une 
forme d’intermittence. Il faut donc 
accompagner les jeunes pendant 
cette période, pour essayer de les 
amener vers un travail plus stable 
et la conquête de leur autonomie. 

Pour y parvenir, nous travaillons en 
parallèle sur les questions d’héber-
gement et d’accès aux soins afin 
de mettre en place tout le réseau 
partenarial et associatif nécessaire 
pour que les jeunes aient des solu-
tions sur le territoire.

ACCOMPAGNEZ-VOUS LES JEUNES 
VERS LE SERVICE CIVIQUE ?
Sur les dispositifs emploi d’avenir, 
les missions locales sont les opé-
rateurs uniques, et, concernant les 
services civiques, nous sommes les 
troisièmes. J’ai souhaité que notre 
réseau s’engage fortement dans ce 
dispositif, car nous nous inscrivons 

L’ACCOMPAGNEMENT DE LA JEUNESSE 
PAR L’EMPLOI GRÂCE AUX

MISSIONS LOCALES
OUTRE SES FONCTIONS DE DÉPUTÉ D’INDRE-ET-LOIRE, DE CONSEILLER RÉGIONAL DU 
CENTRE-VAL-DE-LOIRE ET DE PREMIER ADJOINT AU MAIRE DE TOURS DEPUIS 2009, 
JEAN-PATRICK GILLES EST PRÉSIDENT DE L’UNION NATIONALE DES MISSIONS LOCALES, 
SYNDICAT EMPLOYEUR QUI REGROUPE L’ENSEMBLE DES MISSIONS LOCALES. FACE AU 
CHÔMAGE QUI TOUCHE LES JEUNES, JEAN-PATRICK GILLES OFFRE SON REGARD SUR LES 
SOLUTIONS D’ACCOMPAGNEMENT QUE PROPOSENT LES MISSIONS LOCALES.

NOUS AVONS FAIT LE CHOIX 
D’ACCUEILLIR TOUS LES 
JEUNES QUI POUSSENT 
LA PORTE DES MISSIONS 
LOCALES.

JEUNESSE

INTERVIEW RÉALISÉ PAR CAROLINE PARADIS 
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QUEL PROFIL ACCOMPAGNEZ-VOUS 
EN PRIORITÉ  ET PEUT-ON TROU-
VER DES MISSIONS LOCALES PAR-
TOUT EN FRANCE ?
Les jeunes en grande difficulté par 
rapport à l’emploi et qui manquent de 
formation sont notre cœur de cible. 
Mais nous avons fait le choix d’ac-
cueillir tous les jeunes qui poussent 
la porte des missions locales. 
1 500 000 sont suivis. Il y a peu de 
jeunes qui ne sont pas, à un mo-
ment donné, en contact avec les 
missions locales. Nous souhaitons 
qu’ils soient, le plus possible, ac-
teurs de leur parcours. Nous vou-
lons travailler avec les jeunes sur 
les politiques qui les concernent  ; 
c’est important, ils s’insèreront d’au-
tant mieux s’ils sont dans cette dé-
marche-là.

Concernant notre déploiement en 
France, au départ il s’agissait d’ini-
tiatives locales, mais cela fait plus 
d’une quinzaine d’années main-
tenant qu’il y a une couverture to-
tale du territoire. Dans ce cadre-là, 
nous nous inscrivons dans le ser-
vice public de l’emploi.

LE SOUTIEN DU GOUVERNEMENT 
SUR CETTE THÉMATIQUE EST-IL 
SATISFAISANT ?
Pour porter notre projet, insérer de 
plus en plus de jeunes dans l’em-
ploi et les pousser à agir sur leur 
propre destin, nous menons des 
débats parfois difficiles avec le gou-
vernement, même si, de manière 
générale, nous avons une bonne 
écoute et sommes satisfaits. Il y a 
cependant des contraintes budgé-
taires. Nous portons des dispositifs 
importants alors que les crédits ont 
légèrement baissé. 

CETTE BAISSE DES CRÉDITS N’EST 
ELLE PAS INQUIÉTANTE POUR ME-
NER VOTRE MISSION À BIEN ?
Bien-sûr, c’est même le sujet du 
manifeste du réseau des missions 
locales sorti en mai 2015  : sécuri-
ser les ressources du premier ser-
vice public national de l’insertion 
des jeunes.

Nous essayons de nous faire en-
tendre grâce à une reconnaissance 
de plus en plus forte. Nous sommes 
maintenant par exemple, dans 

les instances régionales mises en 
place, sur les formations et sur 
l’économie. Nous avons profité de 
la réorganisation des régions pour 
nous structurer. Nous sommes des 
associations locales, donc totale-
ment décentralisées, mais nous 
sommes structurés en associa-
tions régionales pour être en ca-
pacité d’être les interlocuteurs des 
régions qui montent en puissance. 
Nous allons être vigilants sur le fait 
qu’une forme de régionalisation ne 
remette pas en cause l’égalité de 
service pour l’ensemble des jeunes 
sur le territoire. Malgré les inquié-
tudes dans le réseau, je suis assez 
confiant, nous avons des interlocu-
teurs organisés et crédibles, aussi 
bien au niveau régional qu’au ni-
veau national. 

ACTIONS

PLUS D’INFORMATIONS :

www.unml.info
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LE JEU DE PAUME : UNE PASSION 
FRANÇAISE
Si le peuple reste spectateur des 
tournois et joutes équestres, ce 
n’est pas le cas du jeu de paume, 
sport roi en France du XIIème au 
XVIIIème siècle. Il était joué d’abord à 
mains nues. Le battoir est inventé 
au XVème siècle puis la raquette avec 
cordage en chanvre ou en boyau 
apparaît en 1505 et devient cou-
rante dès 1510. Le jeu de paume, 
à l’origine du tennis et de la pelote 
basque, culmine au XVème et au dé-
but du XVIème siècle alors que les hu-
manistes, de Rabelais à Mercurialis 
en passant par Montaigne, mettent 
sur le même plan éducation intel-
lectuelle et éducation physique. La 
France se couvre de terrains exté-
rieurs ou couverts, et, le 9 novembre 
1527, François Ier officialise le profes-
sionnalisme sportif pour mettre sur 
le même plan les gains du joueur 
de paume et les salaires, car pa-
ris et enjeux ont déjà transformé 
pour beaucoup cette activité spor-
tive en métier. Louis XIII puis Louis 
XIV tentent de limiter le nombre de 
terrains et introduisent d’autres 
activités telles le billard et le sport 
hippique. Au XVIIIème siècle, le jeu de 
paume connaît un lent déclin mais 
il organise le premier championnat 
du monde, tous sports confondus, 
en 1740  ; le français Clergé, vain-
queur du tournoi, est le premier 
champion du monde de l’histoire du 
sport. Si la leçon est bien assimilée 
par les Britanniques qui découvrent 
au début du XVIIème  siècle les joies 
et les vertus du sport, en revanche 
elle semble oubliée, peut-être sous 
l’influence de l’activisme janséniste 

des écoles de travail dont l’idée sera 
reprise par Johann Heinrich Pesta-
lozzi (1746-1827) et les théoriciens 
allemands de l’arbeitschule. Rapi-
dement les problèmes de santé de 
la population ouvrière conduisent 
à attribuer au sport une fonction 
supplémentaire de prophylaxie. 
Pehr Henrik Ling (1776-1839) est le 
plus représentatif de cette dernière 
tendance qui mène également à la 
kinésithérapie moderne. Dès la fin 
du XVIIIème  siècle, la gymnastique 
se développe en Europe d’abord en 
trois lieux distincts : la Suède avec 
Pehr Henrik Ling, les pays germa-
niques avec Gutsmuth (1759-1839), 
Jahn (1772-1852) et la Suisse avec 

du XVIIIème  siècle, par les philo-
sophes des Lumières. La France, 
jadis place forte du sport, s’en est 
désintéressée à la veille de la Révo-
lution française.

LE XIXème SIÈCLE
La gymnastique diffère par son his-
toire et sa philosophie des pratiques 
hédoniques et folkloriques qui pré-
ludent au sport moderne, même 
lorsqu’elle partage avec elles des 
activités comme les tournois de 
chevalerie. Comme le montrent, 
entre autres, certains hiéroglyphes 
et l’histoire des Jeux olympiques 
antiques, c’est dans la préparation 
du combattant et les rites religieux 
qu’il faut rechercher sa lointaine 
origine. Au XVIIème siècle, la réflexion 
sur les besoins de l’industriali-
sation naissante lui attribue une 
nouvelle fonction sociale  : prépa-
rer les futurs tâcherons à leur rude 
existence. C’est John Locke, (1632-
1704) qui pose les fondements de 
cette pédagogie fonctionnelle et 

LE SPORT FRANÇAIS
DE L’ORIGINE À LA IIIème RÉPUBLIQUE (DEUXIÈME PARTIE)

LE GYMNASE DEVIENT  
ALORS LE LIEU DE RENCONTRE 
DE L’INTELLIGENTSIA 
URBAINE ET DE DÉBATS 
SOCIOPOLITIQUES.

HISTOIRE

COMMISSION NATIONALE HISTOIRE ET PATRIMOINE

LE JEU DE PAUME
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Pestalozzi mais aussi plus tard  
dans l’empire austro-hongrois avec 
Miroslav Tyrš (1832-1884) et le mou-
vement sokol. Il ne s’agit encore le 
plus souvent que d’une activité phy-
sique généralisée à visée militaire 
ou hygiéniste.

LA GYMNASTIQUE FRANÇAISE
En France, la gymnastique n’appa-
raît qu’au début de la Restauration 
avec Francisco Amoros. Elle connaît 
alors un développement militaire 
mais aussi civil rapide dans les 
gymnases privés et scolaires des 
établissements d’enseignement.
Le gymnase devient alors le lieu de 
rencontre de l’intelligentsia urbaine 
et de débats sociopolitiques. Un 
gymnase normal militaire est créé 
en 1852 et, en 1867, le ministre de 
l’Instruction publique, Victor Duruy, 
mandate une mission d’étude sur 
la gymnastique en Belgique et dans 
les pays germanophones, placée 
sous la présidence du docteur Hil-
lairet. Publié le 15 février 1868, le 
rapport Hillairet, outre ses conclu-
sions, recense les enseignants de 
gymnastique en France. Ce véri-
table constat de carence entraîne 
un décret de Victor Duruy qui ins-
titue le 12 mars 1869 un certificat 
d’aptitude à l’enseignement de la 
gymnastique (CAEG). Côté asso-
ciatif, l’Alsace est sous le Second  
Empire un véritable laboratoire dont 
les expériences sont largement ap-
pliquées par la gymnastique asso-
ciative de la Troisième République. 
Le 12 mai 1861, Jean-Jacques 
Ziegler organise à Guebwiller la 
première fête de gymnastique en 
France, puis celles de Colmar en 
1867 et de Strasbourg en 1869.

LE SPORT
La Révolution, héritière de Jean-
Jacques Rousseau, n’est pas hostile 
au sport et organise même des Olym-
piades de la République à Paris en 
1796, 1797 et 1798. À cette occasion, 
les premiers chronométrages sont  

effectués en athlétisme tandis que 
pour la première fois également le 
système métrique est utilisé dans des  
compétitions sportives. Cependant 
les guerres révolutionnaires puis 
celles de Napoléon Ier laissent au 
rang de projets beaucoup de réso-
lutions du décret Bouquier relatif  
à la réforme de l’enseignement 
adopté par la Convention en dé-
cembre 1793. Les efforts de la Res-
tauration et du Second Empire se 
révèlent insuffisants. Une pratique 
est cependant attestée par les ins-
tallations importantes de certains 
établissements, en particulier ceux 
tenus par les Dominicains, comme 
à Sorèze avec Henri Lacordaire ou à 
Arcueil avec Henri Didon. L’organi-
sation des Jeux olympiques annuels 
fait partie du calendrier de certains 
comme c’est le cas au séminaire du 
Rondeau à Grenoble.

Il existe en France une presse du 
sport hippique dès les années 1820  
et les courses les plus presti-
gieuses datent des deux premiers 
tiers du XIXème  siècle  : prix du Jo-
ckey Club en 1836, prix de Diane 

en 1843. Le sport hippique reste 
le sport national jusqu’à ce que 
le cyclisme, soutenu lui aussi par 
des médias spécialisés, s’impose 
comme le sport le plus populaire à 
la fin du siècle. Depuis les années 
1830, les rameurs disputent aus-
si un championnat professionnel 
d’aviron sur la Seine alors que les 
courses à pied sont dotées de prix 
en espèces dès 1853  : le profes-
sionnalisme, pratiqué par les Grecs 
et les Romains, fait bien partie in-
tégrante du sport français jusqu’à 
ce que Georges de Saint-Clair et 
Ernest Demay ne s’attaquent à la 
purification  de l’athlétisme au mi-
lieu des années 1880, obtenant l’in-
terdiction des paris sur les courses 
athlétiques.

À suivre.

ACTIONS

PLUS D’INFORMATIONS :

https://fr.wikipedia.org/wiki/Histoire_
du_sport_en_France
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La charte olympique invite les comi-
tés nationaux olympiques à veiller à 
la création d’Académies nationales 
olympiques se consacrant à l’édu-
cation olympique et à la propaga-
tion des principes fondamentaux 
des Jeux olympiques modernes.
S’inspirant de l’Académie interna-
tionale olympique née en 1961 à 
Olympie, le Comité national olym-
pique et sportif français (CNOSF) 
crée, en 1974, la Commission de 
l’Académie internationale olympique 
(AIO).
Vingt ans plus tard, l’idée d’une aca-
démie olympique a fait son chemin 
et l’Académie nationale olympique 
française est fondée en 1994 par 
Claude Collard avec Henri Seran-
dour (successeur de Nelson Paillou 
à la présidence du CNOSF), Pierre 
Rostini (président du comité fran-
çais Pierre de Coubertin) et Jean 
Vintzel (président de la commission 
de l’AIO).
Mais ce n’est qu’à partir de 2001, sous 
l’impulsion d’André Leclercq, vice-pré-
sident du CNOSF, que l’ANOF, dotée 
de moyens humains, logistiques et 
financiers prend sa forme actuelle.
Organisée sous la forme d’une 
association loi 1901, elle est com-
posée en 2016 d’une centaine de 
membres, jeunes issus de sélec-
tions pour participer aux sessions 
annuelles organisées à Olympie et 
de personnes qualifiées manifes-
tant de l’intérêt pour l’olympisme.

des jeunes dirigeants ou la forma-
tion managériale des dirigeants na-
tionaux.

CULTURE – ÉDUCATION
Une démarche culturelle et éduca-
tive est nécessaire pour que la prise 
en compte des valeurs du sport et 
de l’olympisme se traduise dans les 
comportements.

COMMUNICATION –
PUBLICATION
Il s’agit ici de faire connaître l’Aca-
démie, de mettre en valeur une po-
litique de relations publiques, de 
soutenir les créations littéraires et 
artistiques sur les valeurs du sport 
et de valoriser ses actions.

Les actions de l’ANOF honorent la 
mémoire de Pierre de Coubertin en 
participant au maintien et au dé-
veloppement de ses idéaux olym-
piques, qui lui tenaient tant à cœur.
Dans une société qui se déshuma-
nise, l’ANOF souhaite ne jamais 
s’éloigner des valeurs qui ont fon-
dé sa création et qui justifient son 
existence dans ce combat essentiel 
de la défense de l’Homme, de sa  
réalisation et de sa promotion.

La fédération se reconnaissant par-
ticulièrement dans les idéaux de 
l’olympisme, ce n’est pas un hasard 
si l’on trouve parmi ses membres 
plusieurs jeunes (ou moins jeunes) 
responsables fédéraux formés à 
Olympie. 
Les missions principales de l’ANOF 
sont au nombre de 5 : 

MÉMOIRE
L’opération MéMOS (mémoire du 
mouvement sportif) a pour objet de 
préserver un formidable patrimoine 
d’expérience humaine. Il s’agit de 
regrouper les sources pour per-
mettre aux équipes de recherche 
de mener leurs travaux afin de pro-
duire les ressources nécessaires à 
l’analyse des décideurs du sport.

RECHERCHE
Parmi toutes les recherches aux-
quelles le sport peut donner lieu 
– et elles sont nombreuses : tech-
niques, médicales, économiques, 
sociologiques, historiques, psycho-
logiques - une place capitale, es-
sentielle, doit être accordée, réser-
vée, à la question du sens.

FORMATION
Elle est destinée à donner une co-
hérence aux actions menées dans 
des secteurs aussi variés que la 
professionnalisation de la structure 
associative, l’accès des femmes aux 
postes de décision, le développement 

L’ACADÉMIE NATIONALE 
OLYMPIQUE FRANÇAISE
PROMOUVOIR LES PRINCIPES FONDAMENTAUX ET LES VALEURS DE L’OLYMPISME, PAR-
TICULIÈREMENT DANS LES DOMAINES DU SPORT, DE LA CULTURE ET DE L’ÉDUCATION : 
UNE MISSION POUR HONORER ET PERPÉTUER LES IDÉAUX DE PIERRE DE COUBERTIN.

ANOF

JEAN VINTZEL

PLUS D’INFORMATIONS :

www.academie.olympique.fr
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